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ARTICLE 6 : BUTS  
 
6.1  Les buts du syndicat sont : l’établissement de relations ordonnées entre la direction 

de l’université, ses employées et employés et les membres eux-mêmes, ainsi que 
l’étude, la défense et le développement des intérêts économiques, sociaux, moraux 
et professionnels de ses membres. 

 


